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Mercredi 21 Avril 2021

PLUi de la Communauté de communes Levezou-Pareloup

Présentation du projet 
de PLUi avant arrêt
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Ordre du jour

I . Le contexte du projet

2. Traduction réglementaire des grands axes du PADD

3. Prochain RDV avec le PLUi



R
éu

ni
on

 p
ub

liq
ue

 - 
P

ré
se

nt
at

io
n 

du
 p

ro
je

t d
e 

P
LU

i a
va

nt
 a

rr
êt

PLUi Communauté de Communes Levezou-Pareloup - 21 avril 2021 �

I . Le contexte du projet

2. Traduction réglementaire des grands axes du PADD

3. Prochain RDV avec le PLUi

1. Le contexte du projet



R
éu

ni
on

 p
ub

liq
ue

 - 
P

ré
se

nt
at

io
n 

du
 p

ro
je

t d
e 

P
LU

i a
va

nt
 a

rr
êt

PLUi Communauté de Communes Levezou-Pareloup - 21 avril 2021 �

SCoT* et PLUi*: pourquoi?

définir des perspectives pour le territoire

proposer des règles et orientations adaptées

se doter d’outils opérationnels (DPU, ER, OAP, etc)

* SCoT - Schéma de Cohérence Territoriale
*PLUi - Plan Local d’Urbanisme intercommunal
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Le SCoT du LEVEZOU

un projet de territoire pour le LEVEZOU, à l’horizon 20�2

Les PLUi Levezou Pareloup 
et Pays de Salars

une traduction intercommunale du SCoT, à l’horizon 20�0

* SCoT - Schéma de Cohérence Territoriale
*PLUi - Plan Local d’Urbanisme intercommunal
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Périmètres, 
prescription, 
études préliminaires

Diagnostic PADD DOO
Approbation

du SCoT
(avis PPA, enquête publique, 
modifications éventuelles)

PLUi
Concertation

31 juillet

2017

Prescription du SCoT
7 juin

2018
Septembre

2018
Décembre

2018

Août

2019

Arrêt du SCoT
Janvier 

2020

Approbation du SCoT
Mars 

2021Arrêt PLUi
Décembre

2020

PLUi

Arrêt PLUi 
Mai 

2021

Concertation

Des projets menés conjointement



R
éu

ni
on

 p
ub

liq
ue

 - 
P

ré
se

nt
at

io
n 

du
 p

ro
je

t d
e 

P
LU

i a
va

nt
 a

rr
êt

PLUi Communauté de Communes Levezou-Pareloup - 21 avril 2021 �

 Dans le respect du cadre réglementaire, 

Les lois de protection 
de la montagne et du 

littoral

Le schéma régional 
d’aménagement et de 

développement durables 
d’égalité des territoires 

d’Occitanie

..et traduit dans :
PLUI Pays de 

Salars

..et traduit dans :
PLUI Lévézou 

Pareloup

..intégré dans ..

SCOT du Lévézou

Europe
Natura 2000

Etat
loi montagne / loi littoral

Région
SRADDET

PETR
SCoT

CC
PLUi

Commune
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Le PLUi est opposable aux autorisations de droit des sols
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Projet d’Aménagement 
et de Développement 

Durables
Transcription du projet politique et 

stratégique du SCOT

Diagnostic à l’échelle de la 
Communauté de communes 

et du territoire élargi

A traduire dans les pièces s’appliquant aux 
projets d’aménagement ou de constructions :

Zonage du territoire Règlement 
Orientations 

d’Aménagement et de 
Programmation

Le contenu du dossier de PLUi
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PRESCRIPTION DE L’ELABORATION 
DU PLUI

ARRET DU PROJET

APPROBATION DU PLUI
par le conseil communautaire

CONCERTATION

PhAse D’étUDe

PhAse D’enqUête

Diagnostic territorial

Elaboration et débats autour du Projet d’Aménage-
ment et de Développement Durables

Traduction du projet dans les pièces réglementaires (zo-
nage, règlement, orientations d’aménagement et de pro-
grammation) + consultations spécifiques avant arrêt

Avis des services compétents sur le projet

Enquête publique

Modifications éventuelles du projet pour 
prendre en compte les avis et requêtes

Les étapes du PLUi
- Fin 201�

- 1er semestre 201�

- 2ième semestre 201�

- de janvier 2020 à mai 2021

début Mai 2021

mi Mai à mi Aout 2021

Septembre / Octobre 2021

- fin dé-
cembre 
2021

Vous êtes ici
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PhAse D’enqUête

Enquêtes 
publiques

Arrêt du projet 
de PLUi par le 
Conseil com-
munautaire

Mai 2021 Courant mai 
2021

Courant août 
2021

Consultation PPA

Approbation 
du PLUi par le 

Conseil commu-
nautaire

Fin décem-
bre 2021

Septem-
bre 2021

Octobre 
2021

Novembre 
2021

Rapports et 
conclusions du 
Commissaire 

enquêteur

Début 2022

PLUi exécu-
toire

Démarche conjointe,
Enquêtes publiques 
uniques avec pour 
objets (suivants les 
cas) : 

PLUI’s arrêtés, 
Révision des zo-
nages assainis-
sement.

-
-

*
*

... jusqu’à l’approbation
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Les acteurs du PLUi: le rôle décisionnel des instances politiques

Conseil communautaire 
Prescrit, débat sur le PADD, 
arrête le projet et l’approuve

Conférence des maires
Se réunit avant le lancement 

de la procédure, avant l’approba-
tion du projet, et à lorsque cela 

s’avère nécessaire.

Comité de Pilo-
tage

Composé d’élus (membre du comité de 
pilotage du SCoT), et invités techniques 

compétents
Assure la qualité du projet, le lien 

entre l’équipe technique et les 
élus.

Conseils municipaux
Echange avec l’équipe technique 
sur les enjeux locaux, débat sur le 
PADD, et est consulté sur l’arrêt du 

projet

Comité de pilotage du SCOT 
du Lévézou
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Personnes pu-
bliques associées

Etat, Région, Département, PETR 
Lévézou, Chambres consulaires, PNR 
Grands Causses, SCOT limitrophes

Donnent leurs avis sur le projet et 
aident à son élaboration

Agent technique 
de la CC

Lien entre l’équipe d’études, les 
élus, les agents communaux

Agents techni-
ques des Communes

Faire remonter les informations 
vers la CC, Mise en oeuvre des mo-

dalités légales en commune.

Equipe 
d’étude

Remontée d’infor-
mations, de deman-

des

Accompagnement 
dans les modalités 
procédurales, infor-

mation sur l’avancée

Remontée d’infor-
mations, de deman-

des
Travail en collabora-

tion directe

Echanges réguliers

Ech
anges r

éguliers

Les acteurs du PLUi: équipes techniques et partenaires
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Communauté de communes Lévézou-Pareloup 

8 route du Claux – Le Bourg 

12780 Vezins-de-Lévézou 
Tél. 05.65.58.19.84 

• 

• 

• 
 

 

 

 

 

 

 

 

SCOT 
Renseignez vous et contactez nous avec : 
scot.levezou.fr

Ou rendez vous au siège du PETR et des 
Communautés de Communes

PLUi
Par mail : plui@levezou-pareloup.fr

Par courrier adressé à la Communauté de 
Communes

Dans les registres dans vos mairies et à la 
Communauté de Communes

Les acteurs du PLUi: La concertation

Parutions d’articles dans la presse et 
les bulletins communaux et communau-

taires

2 réunions publiques:

1 août 201�: Diagnostic et PADD du SCoT 
+ diagnostic du PLUi

21 avril 2021: Etat d’avancement du PLUi 

avant sont arrêt

•

•

Registres en mairie et communauté de 
communes + Mise à disposition de do-

cuments:
plus d’une centaine de requêtes, toutes examinées•
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2. Traduction réglementaire des grands axes du PADD
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« Comment les orientations 
du PADD… …ont-elles été traduites 

dans le zonage, le règlement 
et les OAP ? »
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Les orientations générales des politiques ...

- d’aménagement, 
- d’équipement, 
- d’urbanisme, 
- de paysage, 
- de protection des espaces naturels, agricoles 
et forestiers, 
 - de préservation ou de remise en bon état 
des continuités écologiques.

...orientations concernant : 

- l’habitat, 
- les transports et les déplacements, 
- les réseaux d’énergie, 
- le développement des communications nu-
mériques, 
- l’équipement commercial, 
- le développement économique,
- les loisirs

qui doivent 
être déclinées 

dans des 

Avec un lien 
permanent 

aux

Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
+ Document d’orientations et d’objectifs du SCOT 

(� axes / �1 objectifs)

Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables du PLUi

Objectifs chiffrés de modération de la 
consommation de l’espace et de lutte 

contre l’étalement urbain.

Le PADD exprime la politique d’urbanisme du 
territoire intercommunal pour 

les 10 années à venir

Coconstruction du projet de PADD :
- Ateliers de travail regroupant les élus de chaque commune
- Débats en conseil municipaux
- Débat en conseil communautaire

Focus sur le PADD
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1- Un aménagement adapté au retour de croissance démographique

2 - La gestion de la diversité économique, moteur de développement pour le territoire

3- Conserver un territoire bien doté en commerces, équipements et services

4- Rester acteur d’un paysage de qualité

5- Améliorer l’intégration des enjeux environnementaux dans l’aménagement du territoire

6 - Apporter une réponse circonstanciée à l’éventuelle survenance de risques

Le PADD: un projet de territoire en 6 axes

Un fil bleu tout au long du document : l’eau 
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Axe 4 du PADD. Rester acteur d’un paysage de qualité

Axe 5 du PADD. Améliorer l’intégration des enjeux environnementaux 

    dans l’aménagement du territoire

Axe 6 du PADD. Apporter une réponse circonstanciée à l’éventuelle 

    survenance de risques

exemples de traduction des axes du PADD

Paysage, environnement, et risques
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Le zonage: les zones naturelles et agricoles protégées, y 
compris les secteur induits par la loi littoral

Secteur N (Naturel)

Salles-Curan

Secteur Nl (Bande des 100m)

Secteur Np (Espaces remarquables)

Secteur Nj (Jardins)

Secteur Ap (Agricole protégé)

Le zonage des grands espaces, dont les espa-
ces spécifiques de la loi littoral (Nl, Np), 
mais également au sein des espaces urbani-
sés (ex: N, Nj)

•

•
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Le zonage: Identification d’éléments de patrimoine: bâti, paysager et en-
vironnemental et EBC (Espaces Boisés Classés)

Identification de patrimoine environnemental à 
protéger au titre de l’article L1�1-2� du CU. 

Haies, 
Arbres remarquables, 
Ensembles boisés, 
Zones humides, tourbières, mares, talwegs, etc. 
Murets en pierre sèche,
Espaces naturels à restaurer,
Prairies naturelles et pelouses

Identification d’éléments de patrimoine bâti et 
paysager à protéger au titre de l’article L1�1-1� 
du CU. 

Patrimoine bâti,
Petit patrimoine, 
Parcs, 
Patrimoine archéologique

Espaces Boisés Classés

-
-
-
-
-
-
-

-
-
-
-

Zones humides

Croix
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Le zonage: Identification des bâtiments qui pourront 
changer de destination

=> le patrimoine traditionnel, vecteur d’attractivité

Les critères utilisés :
Bâti traditionnel (grange par exemple),
Desserte par les réseaux, de préférence 
Situation de préférence dans un hameau ou grou-
pe de constructions,
Situation de préférence en dehors de périmètres 
de réciprocité agricoles.

-
-
-

-
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Des prescriptions illustrées applicables à tout 
le territoire et par zones spécifiques
Affouillements et exhaussements :

Adaptation des projets au terrain, 
Eviter les enrochements

Eco-conception :
Permettre l’intégration de dispositifs durables à la condition qu’ils soient correctement 
intégrés paysagèrement et architecturalement.

Clôtures :
Délibérations seront prises pour soumettre les clôtures (hors clôtures agricoles) à décla-
ration préalable. 

-
-

Le règlement:  des prescriptions, des recommandations et une approche 
pédagogique

=> Veiller à l’intégration des nouvelles constructions dans le patrimoine 
local et traditionnel, ainsi qu’à la valorisation de ce dernier
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Annexes informatives du règlement des PLUi

Annexe 1 : Principes de 
conception des construc-
tions, de leurs annexes et 
des clôtures pour une bonne 
insertion dans le contexte 
environnant
Annexe 2 : Principes d’im-
plantation des constructions 
dans la pente
Annexe 3 : Préconisations 
pour les nouvelles planta-
tions

→

→

→

Annexe 2 : Principes d’implantation des constructions dans la pente 

Le règlement:  des prescriptions, des recommandations et une approche 
pédagogique

=> Veiller à l’intégration des nouvelles constructions dans le patrimoine 
local et traditionnel, ainsi qu’à la valorisation de ce dernier
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Le règlement:  des prescriptions, des recommandations et une approche 
pédagogique

=> Veiller à l’intégration des nouvelles constructions dans le patrimoine 
local et traditionnel, ainsi qu’à la valorisation de ce dernier

Axe 2 du PADD. La gestion de la diversité économique, 

    moteur de développement pour le territoire

exemples de traduction des axes du PADD

L’économie du territoire
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Secteur A (Agricole)

Secteur Am (Agricole Maraichage)

Secteur At (Agricole centre équestre)

NB : complémentarité avec les secteurs Ap

La préservation de l’agriculture
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Le maintien, voire le développement des activités existantes

Secteur Ux  

Secteur Uxa

Secteur 1AUx

Zones d’activités intercommunales existantes (Ux et Uxa) et leurs 
extensions (1AUx)

Secteur Nx Activités économiques isolées (Nx)
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Secteur Ut 
Secteur dédié aux activités touristiques, en tenant compte 
de la loi littoral

La valorisation du potentiel 
touristique

Secteur 1AU UTN

Secteur N UTN

Secteur dédié à l’UTN (Unité Touristique Nouvelle) 
des Vernhes

Secteur dédié à la création d’une UTN locale pour le déve-
loppement de l’agritourisme

Secteur Ul Secteur dédié à Micropolis

Secteur Nt 



R
éu

ni
on

 p
ub

liq
ue

 - 
P

ré
se

nt
at

io
n 

du
 p

ro
je

t d
e 

P
LU

i a
va

nt
 a

rr
êt

PLUi Communauté de Communes Levezou-Pareloup - 21 avril 2021 2�

La valorisation des ressources

Secteur Néol (éolien)
Trame visant à la valorisation des richesses 
du sol et du sous-sol (carrière)
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Axe 1 du PADD.  Un aménagement adapté au retour 

    de la croissance démographique

Axe 3 du PADD.  Conforter un territoire bien doté 

    en commerces, équipements et services

exemples de traduction des axes du PADD

L’accueil de population sur le territoire
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Traduction par un double objectif dans les 
PLUIs

Soutenir le développement du territoire dans 
sa globalité,
Favoriser la valorisation de l’existant.

-

-

Bourgs, agglomérations, villages et principaux 
hameaux (hors communes littorales) : 

Densification et extension de l’urbanisation

Hameaux, groupes de constructions et 
espaces déjà urbanisés: 

entretien de l’existant et/ou densification
NB : en cas d’absence de potentiel, 

étude au cas par cas de possibilité(s) 
d’extensions limitées.

Extraits du DOO du SCoT : « Les documents d’urbanisme veilleront à :
Privilégier le développement des bourgs et villages, et rechercher en priorité l’optimisation des enveloppes 
urbaines actuelles ;
Prioriser, dans les hameaux et groupes de constructions traditionnelles ou d’habitations existantes, la ré-
habilitation et l’amélioration de l’existant.»

«Les documents d’urbanisme devront [...] Permettre le développement de hameaux afin de maintenir la popula-
tion et une vie sociale autour des exploitations agricoles sans aucune remise en cause de l’activité agricole.»

•

•

Méthodologie

Analyse caractérisée de chacun des sites,
Estimation du potentiel de réinvestissement de l’existant 
(logements vacants et changements de destination),
Estimation du potentiel de densification,
Extension proportionnée et, le cas échéant, programmée.
pour répondre à l’objectif de création de 2� logements par 
an, dont environ 1� neufs

-
-

-
-
-

Densité définie en cohérence avec les orientations du SCoT et, le cas 
échéant, pour proposer une diversification de l’offre en logements

Où construire?
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Rappel des objectifs définis dans le PADD pour la période 2020/20�0

+23 logements/an +2�0 logements

+185 logements 
neufs

+ 45 logements à 
partir de l’existant

Quelle répartition entre les communes ? 

Armature territoriale Importance de la production 
de logements

Niveau 1 Pôles intercommunaux : Salles-Curan, 
Villefranche-de-Panat Environ 40%

Niveau 2 Pôles de proximité : Arvieu, Ségur, 
Vézins-de-Lévezou Environ 25%

Niveau 3
Pôles d’ultra-proximité avec une 

attractivité des pôles de Rodez et de 
Millau : Canet-de-Salars, Saint-Léons

Environ 20%

Niveau 4 Pôles d’ultra-proximité : Alrance, Cu-
ran, Saint-Laurent de Lévezou Environ 15%

Critères utilisés pour la répartition des logements 
à produire entre les communes des niveaux 1 à 
3 : 

Part des ménages,
Part des résidences secondaires, 
Rythme de construction de logements 
neufs.

Sur le niveau 4 : chaque commune aura le même 
objectif de production de logements.

-
-
-

Ce que dit le SCoT :
Objectif de croissance démographique 
(+0,25%/an), 
Objectif de production de logements 
(+23 logements/an).

-

-

Estimation du potentiel de logements, en cohérence avec le SCoT
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Secteur Ua

Secteur Ub

Zone urbaine (souvent historique) des bourgs, agglomérations et 
villages, avec une densité élevée de bâti.

Zone urbaine mixte à dominante résidentielle - moins dense que 
le secteur Ua.

idem Ua/Ub au droit de hameauSecteur Nh

Secteur 1AU 

Secteur 2AU 

Les zones mixtes principalement 
résidentielles

Zone à urbaniser à  courts ou moyens termes

Zone à urbaniser à  longs termes
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Les rez de chaussée identifiés pourront changer 
de destination dans la limite de la destination « 
Commerces et activités de service ». L’extension 
des logements existants y reste autorisée.

Les équipements 

Secteur Ue Secteur dédié aux équi-
pements publics en sec-
teurs agglomérés 

Secteur dédié  aux équi-
pements publics isolésSecteur Ne

Les lieux commerciaux stratégiques 
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�0 OAP :  (NB : certaines regroupent plusieurs secteurs)

10 secteurs Ub, 2 secteurs Ue, 16 secteurs 1AU, 3 secteurs 2AU, 2 secteurs 1AUx, 1 secteur 1AU UTN et 1 secteur N UTN

Principes urbains :
Formes urbaines moins consommatrices d’espace.
Insertion paysagère des nouvelles constructions 
(est conseillé de se référer aux annexes du règle-
ment).
Intégration des dispositifs de réduction de la 
consommation d’énergie dans le logement.

Principes paysagers :
Préservation des haies, des murets, arbres remar-
quables et ensembles boisés. Mesures «Eviter-Ré-
duire-Compenser».
Evitement des milieux humides et aquatiques.
Protection des éléments de patrimoine identifiés au 
titre des L151-19 et L151-23 du CU.
Gestion des eaux pluviales et attention accordée à 
leur infiltration.

-
-

-

-

-
-

-

Des principes généraux applica-
bles à tous les secteurs, de ma-
nière circonstanciée...

Les lieux commerciaux stratégiques Les OAP - Orientations d’aménagement et de programmation

Une fiche par secteur: cartographiée 
et rédigée; définissant les principes 
d’aménagement à respecter

Exemples

+
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�� emplacements réservés : création de stationnements, création de liaisons douces, 
élargissement de voie, extension de cimetière, création d’un équipement, etc.

Commune Nombre d’emplacements réservés
Alrance 2
Arvieu 16

Canet-de-Salars 3
Curan 1

Saint-Laurent-de-Lévézou 3
Saint-Léons -
Salles-Curan 8

Ségur 1
Vézins-de-Lévézou 3

Villefranche-de-Panat 2

Les emplacements réservés
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3.Prochain RDV avec le PLUi... 

L’enquête publique
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L’enquête publique aura lieu à l’automne 2021

Comment serez-vous informés?
L’avis d’enquête publique sera publié

sur internet
dans les journaux
affiché en mairies et communauté de communes

Où consulter le dossier de PLUi?
sur internet: Levezou.fr 
en mairie et en communauté de communes

Comment vous exprimer?
sur les registres papier en mairie et communauté de communes
sur le registre dématérialisé
par courrier adressé à la commission d’enquête

-
-
-

-
-

-
-
-
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Comment vous exprimer suite 
    à cette présentation?



R
éu

ni
on

 p
ub

liq
ue

 - 
P

ré
se

nt
at

io
n 

du
 p

ro
je

t d
e 

P
LU

i a
va

nt
 a

rr
êt

PLUi Communauté de Communes Levezou-Pareloup - 21 avril 2021 �0

Comment revoir la vidéo?
chaine YouTube de la Communauté de communes : 

   https://www.youtube.com/channel/UCiv-jZsEDPiqd4cKDBXu-NA

Où consulter le dossier de la présente présentation
sur internet: Levezou.fr
en mairie et en communauté de communes

Comment vous exprimer? sur des sujets d’intérêt général

par mail à l’adresse: plui@levezou-pareloup.fr

  Depuis chez vous ou avec l’aide des secrétaires de mairie

-

-
-

-
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Merci pour votre attention


